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REVUE MILITAIRE SDISSE
N<> 13. Lausanne, Ie 30 Juin 1875. XXe Annee.

Sommaire. — Sur la taxe militaire. — Gestion du Departement
militaire federal en 1874. — Nouvelles et chronique.

SUR LA TAXE MILITAIRE (')
Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire d'introduire dans la loi des prescriptions

ultörieures et plus detaillöes sur la maniere de fixer la somme qui doit servir
de base ä l'impöt. Celles qui y sont contenues suffisent pour assurer une

taxation uniforme dans tous les canlons, si les autorites qui seront chargees de

ces Operations y mettent de la bonne volonte. Cette bonne volonte est d'ailleurs
garantie par les interets memes des cantons. Une loi qui entrerait dans les delails
de 25 organisations differentes en matiere d'impöt serait ä peine exöcutable et en
toul cas difficile ä surveiller.

Outre les prineipes materiels qui ont ele etablis, nous avons cru devoir fixer Ies

procedes au moyen desquels on obliendra une application uniforme de la loi, et
nous avons cherche ä realiser cette intention par les prescriptions des articles 13,
14 et 15 du projet.

Si la Conföderation a le droit de s'assurer en tout temps comment la taxe militaire

est appliquee par les cantons et de prendre part ä toutes les opörations des
autorites de taxe, il deviendra possible de se rendre compte, avec le temps, des

inconvenients existants el d'y remedier au moyen d'une anlorile federale chargee
de statuersur les recours.

Prives de toute expörience sous ce rapport, nous nous sommes abstenus de

röglementer tous les cas qui peuvent se presenter el de porter ainsi une alleiiUe au
libre developpement d'une application pratique de la loi.

Les prineipes contenus ä l'article 4 fixent comme suit les chiffres dela taxe:
Classe. Ressources el revenus. °/0 des ressources Taxe. Taxe avec Supplement

et revenus. de fr. 8.

1" jusqu'ä 500 — — 8
ge 501 - 600 1,4 8 16
0" 601 - 800 1,6 12,8 20
ie 801 - 1000 1,7 17 25
5« 1001 - 1500 1,8 27 35
Ge 1501 - 2000 1,9 38 45
7e 2001 - 2600 2,0 54 60
8° 2601 - 3700 2,1 77 85
9" 3701 - 5000 2,2 HO 120

10e 5001 - 6800 2,3 156 165
lle 6801 - 9000 2,4 216 220
12e 9001 et plus 2,5 du revenu, plus la taxe personnel

supplömentaire.
Celte base de l'impöt repose sur une taxe personnelle fixe el sur un impöt

progressif des ressources el revenus.
En fixant la laxe personnelle, nous avons suivi l'exemple parfaitement justifie

de la plupart des cantons, c'est que la taxe mililaire revet avant tout le caraclere
d'un acle equivalant au service personnel. Celte taxe a öle fixöe ä fr. 8 comme
dans le canton de Zürich. Outre la taxe personnelle, nous instituons celle sur les

ressources et revenus, mais qui ne commence que dans la seconde classe avec un
chiflre de fr. 500-600 de ressources et revenus, en sorte que les contribuables

(') Voir notre pröcödent numero
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qui ont moins de fr. 500 de ressources et revenus rentrent dans la premiere classe
et ne paient pas d'autre (axe que celle personnelle Dans la seconde classe, la taxe
s'öleve ii 1 */n °/0 du chiffre maximum des ressources et revenus de la classe, et
eile auginenle dans chaque classe suivante d'environ 0,1 °/0 jusqu'ä la 12° classe
oü eile esl du 2 '/a °/o ue toul revenu döpassanl le chiffre de fr. 9000. Ainsi
donc 25 contribuables paient dans la seconde classe fr. 200 sur fr. 10,000 de

ressources et revenus, tandis que, dans la 12e classe, un seul contribuable ayant
le meme chiffre de revenus, paiera fr. 25ö.

Quant au chiflre maximum de la taxe, il est beaucoup plus ölevö que dans la

plupart des canlons. Mais il nous parait complelement justifie par Paugmenialion
de la duröe du service prescrite par l'organisalion militaire. Le temps d'instruction

de l'infanlerie, ä laquelle appartient le plus grand nombre des hommes
astreints au service, a öle prolonge des 3/„ de celui prövu par l'ancienne loi, et
celui des autres armes l'a etö dans une mesure semblable. Mais ce qui est encore
plus imporlant que le temps d'instruclion, pour les hommes soumis ä la taxe,
c'est le fait qu'ils ne courent aucun des dangers auxquels ceux qui fönt le service
sont exposes en campagne et dont on ne peul pas calculer les consöquences. II est
donc certainement justifie de prescrire ä Part. 4 du projet que dans les annees oü
les liommes astreints au service sont mis ä conlribution d'une maniere extraordinaire

par le service aclif, l'Assemblöe födörale a le droit d'ölever les chiffres de la
taxe militaire jusqu'au double de leur montant.

De 20 b 32 ans, chaque homme astreint au service aura en moyenne autant
de service actif ä faire que si celui-ci equivalait ä un temps d'instruction permanent

de 2 ans au moins; la Prolongation du lemps d'instruclion ordinaire pour
les officiers et les sous-officiers et le service actif dans la landwehr, qui sera dans
la regle un service de campagne propremeiit dit, seront dejä d'une plus grande
duröe. C'est par ces motifs que nous eslimons qu'il ne serail pas juste de reduire
le montant de ia laxe des Pentree dans la landwehr, mais nous proposons au
contraire que l'on paie la taxe entiere jusqu'ä l'äge de trente-cinq ans revolus et que
l'on n'en paie plus que la moilie depuis cel äge jusqu'ä celui de quarante-qualre
ans revolus. Nous trouvons les memes prineipes dans les lois de quelques cantons

; ainsi les canlons de Vaud et de Thurgovie imposent lous leurs contribuables
sur le meme pied, sans distinetion d'äge, et Bäle-Campagne, sans avoir egard aux
trois anciennes classes de l'armee, n'a que deux classes de contribuables; la
premiere de 20 ä 34 ans, et la seconde de 35 ä 44 ans. Soleure procede exaetement
de meme. Schwytz et Grisons n'imposent que les hommes astreints au service
dans l'elite et dans la reserve et laissent la classe de la landwehr complelement
libre. La plupart des autres cantons divisent les conlribuables en leois classes d'äge
correspondant ä celles de l'armöe, mais il existe des divergenees importantes
dans le nombre des annees de chaque classe ainsi que dans la gradation de la

taxe.
Le produit total de la taxe, tel qu'il est prösume suivant le projel, dependra

du chiffre des conlribuables, de leur repartition dans les douze classes de laxe ot
de la renlree de celle-ci. Ces (rois elements peuvent ötre fixes avec une certaine
exaetitude.

Nombre des contribuables (lab. I). Comme jusqu'ici la plupart des hommes en

sejour dans les cantons etaient dispenses du service personnel, il en echappait un
grand nombre ä l'impöt, aussi bien dans le canton du sejour que dans celui
d'origine; la preuve qu'il en est ainsi est donnöe par les chiffres suivants : En 1873,
le chiffre des hommes incorpores et des taxes dans \ 7 canlons ötail de 43,890
införieur ä celui de la population masculine prösente et astreinte au service par
son äge. Nous ne croyons pas nous tromper en admettanl que le tiers environ de

ce chiffre ou 15,000 personnes devaient ötre soumises ä la taxe. Ce compte n'est
toutefois pas encore complet, parce que dans les 17 canlons dont il s'agit, il n'est
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fail aucune menlion des conlribuables absents du pays. Le chiffre de ces derniers
n'a pas ölö recherche par la statistique, mais il peut ötre elabli approximativement
comme suit: Par Opposition ä ce qui se passe dans les 17 cantons ci-dessus, le
chiflre des hommes incorpores et des taxes dans les huit cantons de Zurich,
Unterwald-le-Haut, Soleure, Schaffhouse, St-Gall, Argovie, Thurgovie et Tessin,
etait, en 1873, de 26,373 plus ölevö que celui des hommes taxes et incorpores
et presents au 1er decembre 1870, d'oü on peut en conclure que cetle difference

represenle le nombre des contribuables de ces cantons, absents du pays. Si l'on
complete cetle derniere categorie pour les 17 canlons ci-dessus, dans la proportion

de leur population prösente el astreinte au service, comparee ä celle des 8
aulres cantons (327,729 : 104,277), on arrive au chiflre de 81,000, mais qui
doit ölre considerablement reduit. II ne faut pas oublier, en effet, que les huit
canlons dont il s'agit appartiennent au nombre de ceux oü Pömigration est propor-
tionnellement plus grande que dans la plupart des autres cantons et que dans le
chiffre de 26,373. le Tessin seul figure pour 9035. En tenant largement compte
de cette circonstance, nous n'admeitrons comme complöment que le chiflre de

25,000 personnes.
Une augmentation assez importante du chiffre des conlribuables rösullera de

l'execulion de Part. 2 de l'organisalion militaire. Le nombre des fonctionnaires
federaux et canlonaux. ainsi que des employes des chemins de fer et des bateaux
ä vapeur qui avaient öle incorpores jusqu'ici, et qui maintenant sont exemptös du
service, par celle disposition de la loi, est de 4138, tandis que le nombre des

exemples des memes calegories alleignait ä peine jusqu'ici Ie chiflre de 1200, ce

qui fera donc ainsi une augmentation de 30Ö0 contribuables.

En oulre, la classe des hommes appartenant ä la landwehr n'etait pas soumise
ä la taxe dans les cantons des Grisons et de Schwytz. Le nombre peut en ötre
fixe ä 600 pour les deux cantons, proportionnellement au chiffre de leurs
contribuables dans les deux autres classes d'äge.

Au moyen de ces donnöes, nous etablissons le comple suivant :

1. Chiffre des contribuables en 1872 182,683
2. n presents, mais non taxes 15,000
3. » absents du pays, mais non taxes. 25,000
4. Chiflre des exemptes par Part. 2 de l'organisation militaire. 3,000
5. » contribuables de la landwehr dans les cantons de

Schwytz et Grisons 600
Total 226,283

ou en chiffres ronds, 225,000 contribuables.
Ce chiflre reprösente le 8,2 p. cent de la population totale de la Suisse. Celui

des contribuables ötait plus ölevö dans plusieurs cantons; il elait en proportion de
la population :

Dans le canton de Zurich du 10 p. cent.
» de Schaffhouse 10,8 »

» de St-Gall 12,6 »

» d'Argovie 11 »
» du Tessin 12,2 »

» de Soleure 8,6 »>

La visite sanitaire rigoureuse ä laquelle la Confederalion fera procöder ä l'avenir,

produira encore une augmentation considerable du nombre des conlribuables,
mais nous n'en avons tenu aucun comple ici.

Röpartition des contribuables entre les douze classes de la taxe. Pour fixer
cette repartition, nous avons etabli, en Consultant les registres de laxe militaire
des cantons de Bäle-Campagne, Neuchälel, Vaud et Geneve, de quelle maniöre
ces cantons avaient reparti leurs contribuables dans les diverses classes pendant
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les annees 1872, 1873 el 1874. Le rösultat est mentionne dans les tableaux II ä

V ci-aprös Nous supposons que tous les contribuables de la Confederalion seront
repartis dans les differentes classes suivanl la meme proportion que dans les cantons

ci-dessus. Nous obtenons ainsi les comples suivants, en admetlanl comme
justifiöe la donnee stalislique que le chiflre total des 225,000 contribuables sera

reparti dans la proportion de 2 : 1 entre les deux classes d'äge (de 20 ä 34 et de

35 ä 44 ans).
i. Compte suivant l'echelle de repartition de Neuchätel basee sur la moyenne

des trois annees 1872, 1875 et 1874.

Ire Classe </' age.
0/q de la quole Taxe Produit

Classe de repartition Par 150,000 Fr. Fr.

l 40,1 60,150 8 481,200
2 35,5 53,250 16 852,000
3 12,1 18,150 20 363,000
4 4,0 6,000 25 150,000
5 2,8 4,200 35 147,000
6 2,0 3,000 45 135,000
7 1,0 1,500 60 90,000
8 0,7 1,050 85 80,250
9 0,4 600 120 72,000

10 0,6 900 165 148,500
11 0,2 300 220 66,000
12 0,6 900

150,000

ile Classe d't

400

ige.

360,000

2,953,950

0/o de la quote Taxe Produil
Classe de repartition Par 150,000 Fr. G. Fr.

l 38,4 28.800 4 — 115,200
2 34,8 26,100 8 — 208,800
3 11,9 8,925 10 — 89,250
4 4,4 3,300 12 50 41,250
5 3,8 2,850 17 50 49,875
6 2,2 1,650 22 50 37,125
7 0,9 675 30 — 20,250
8 1,0 750 42 50 31,875
9 0,8 600 60 — 36,000

10 0,7 525 82 50 43,312
11 0,4 300 110 — 33,000
12 0,7 525

75,000

200 — 105,000

810,937
Les produit tolal est ainsi :

a) l" classe • fr. 2,955,950
b) 11" » .» 810,957

Total fr. 5,764,887
2. Compte suivant l'echelle de röpartition de Vaud, basee sur la moyenne des

deux annees 1872 et 1875; comme ce canton n'a que 10 classes, les deux
derniöres classes sont complelees dans la proportion des autres cantons. Le canton de
Vaud n'applique en outre qu'une seule taxe ä tous ses contribuables, ensorte que
nous ne donnons ici qu'une echelle pour les deux classes federales, et comme
les 75,000 contribuables de la IIme classe ne paient que la moitie de la taxe,
nous n'en prenons que la moitie, fixant ainsi le chiflre total des contribuables ä

187,500.
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Classe
1

2
3
4
5
6
7

8
9

10
11
12

0/o de la quole
de repartition

42,6
24,8
14,5

6,9
4,9
2,6
1,6
0,6
0,2
0,4
0,4
0,5

Par 187,500

79,875
46,500
27,187,5
12,937,5

9,187,5
4,875
3,000
1,125

375
750
750
937,5

Taxe
Fr.

16
20
25
35
45
60
85

120
165
220
400

Produit
Fr. C.

639,000 —
744,000 —
543,750 —
223,437 50
321,562 50
219,375 —
180,000 —
95,625 —
45,000 —

123,750 —
165,000 —
375,000 —

3,675,500 —187,500
Produit tolal de la laxe, fr. 3,675,000.
3. Compte suivant l'echelle de Geneve. La quole de repartition reprösente la

moyenne des annöes 1875 et 1874.

Classe
1

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12

n/(> de la quote
de röpartition

18
37,1
31,7

6
6
0,8
0,1
0,1
0,2

Irc Classe d'äge
Taxe
Fr.

8
lü
20
25
35
45
60
85

120
165
220

9

100
Un homme paie ainsi 18 fr. 6 cent.
150,000 paient fr. 2,709,000.

Classe
1

• o
3
4
5
6
7

8
9

10
11
12

II0
O/n de la quole
de repartition

11,3
16,6
33,2
16,1
11,5
5,6
2,7
1,45
0.45
0,45
0,05
0,6

"100

Classe d'äge.
Taxe
Fr.

4 —
8 —

10 -12 50
17 50
22 50
30 -
42 50
60 -
82 50

110 -200 —

Produit par 100 liommes
Fr. C.

144 —
593 60
634 —
150 —
210 —

36 -6 —
8 50

24 —

/2 /0
1806 10

Produit par 100 hommes
Fr. e.
45 20

132 80
332 —
201 25
201 25
126 —

81 —
61 62
27 —
37 12
5 50

120 —
1370 74

Un homme paie 15 fr. 70 cent.
75,000 liommes paient fr. 1,027,500.
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Produit total : I» classe fr. 2,709,000
IIe »

Total

» 1.027,500
fr. 3.7Ö6.50O

Suivant l'echelle de Bäle-Campagne.

1" Classe d'age.
0/q de la quote Taxe Produit par 100 hommes

Classe de repartition Fr. Fr.
1 46,6 8 372,8
2 28,2 16 451,2
3 10,6 20 212
4 6,3 25 157,5
5 3,3 35 115,5
6 1,8 45 81
7 1,2 60 72
8 0,7 85 59,5
9 0,4 120 48

10 0,3 165 49,5
11 0,2 220 44
12 0,4 400 160

100
Un homme paie 18 fr. 25 cent.
150,000 hommes paient fr. 2,754,500.

Ile Classe d'äge.

Classe
1

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12

100

Un homme paie 10 fr. 44 cent.
75,000 hommes paient fr. 785,000.

Montant total: Ire classe
He »

1823

0/o de la quote
de repartition

38,5
24.3

Taxe
Fr. C.

4 —
8 —

Produit par 100 hommes
Er.

154,0
194,4

11,7
10

10 —
12 50

117,0
125,0

5,6
4,1

17 50
22 50

98,0
92,2

2,7
1,8
0,7
0,4

30 -42 50
60 —

' 82 05

81,0
76;5
42,0
33,0

0,1 110 — 11,0
0,1 200 — 20,0

Tolal

1044,1

2,754,500
785,000

fr. 5,517,500
Suivant les comptes qui pröcödent, la moyenne du produit de la taxe donnCles

sommes suivanles :

Neuchätel fr 5,764,887
Vaud » 5,675,000
Geneve » 3 736,500
Bäle-Campagne » 5,517,500

Moyenne fr. 5,675,472
Nous tirons de ces resultats approximativement d'accord entre eux la conclusion

que le produit de la taxe pour toute la Suisse ne serait pas öloigne, avec notre
projet, de la moyenne ci-dessus.



— 263 —

Nous appuyons cette opinion des considerations suivantes:
Suivant le tableau I, le produit brut moyen de la taxe militaire d'Argovie esl

de 1 fr. 9 cent. par töte de population, ensorte que le produit brut de toute la

population de la Suisse se monterait ä fr. 2,909,570. Comme les chiflres de laxe
du projel sonl plus eleves dans les classes supörieures qu'ils ne le seraient d'apres
la loi argovienne, tandis qu'ils sont les mömes pour les classes inferieures, nous

ajoutons un supplöment ä celle somme qui serait ainsi egale ä la moyenne que
nous avons trouvee.

Quoique les taxes de la loi bernoise soient assez semblables ä celles du canton
d'Argovie, le tableau I nous montre que le rösultat serait cependant considerablement

moindre, ce qui provient de ce que dans le canton de Berne la proportion
entre les contribuables et le chiffre de la population est beaucoup au-dessous de
la moyenne generale. Elle est de 11 p cent pour Argovie, et de 5,9 p. cent pour
Berne.

Le chiflre moyen de fr. 5,675,472 represenle la quotile presumee de la taxe
annuelle, mais non les recettes brutes. Pour fixer cetle derniere somme, il faut

porter Parriöre annuel en diminution. Cet arriere est estime suivant les resultats
des cantons ci-apres :

Cantons

Neuchätel.

Percu
Fr. C.

1872 98,139 75
1873 107,192 50
1874 115,795 —

Berne.

1870
1871

230,467 45
440,137 —

1872 217,861 90
1873 388,441 30

Argovie.
1871
1872

249,822 66
255,750 72

1873
1874

257,616 53
267,699 88

Arriere
Fr. C.

Pour cer

11,717 50
15,373 75
15,357 75

12,0

14,3

Moyenne 13,3

14,650 50
15,704 44
24,919 02
51,591 90

6„
3,6

11,4
13,3

Moyenne 8,7

59,376 87
42,772 25
58,466 88
65,539 51

23,-
16,7
22,7
24,5

Moyenne 21,9

Si nous admettons le plus defavorable de ces resultats pour la taxe federale
l'ulure et que nous deduisions le 21,9 p. cenl de la somme de fr. 5,673,472, le

produit brut, qui devra elre partage ä l'avenir entre les canlons et la Confederalion,

serait de fr. 2,868,982 ou 1 fr. 7 cenl. par tele de la population totale de
la Suisse. Les canlons qui se rapprochent le plus de ce resultat sont Argovie avec
1 fr. 9 cent., Neuchälel avec 95 cent., Zurich avec 85, Soleure avec 80, et
Schaffhouse avec 62.

Pour terminer, nous faisons dans le lableau ci-aprös une comparaison entre la

laxe proposee par le projel et celle actuellement existante dans les cantons de

Zürich, Soleure. Argovie et Beine. La seconde colonne renferme les chiflres
maximum de l'echelle de la taxe (art. 4 du projet), mais ne s'appliquent qu'aux
ressour'.es el revenus. Le produit de la fortune, d'apres les lois cantonales, donne-
rait, ä l'exceplion de Soleure, des resultats un peu differents.
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'law
Ressources
et revenus

Taxes suivant les lois des cantons de Suivanl
le

projet(Art. 4) Zurich Soleure Argovie Berne
Fr. Fr. C. Fr. C. Kr. Fr. Fr.

1 — 8 — 6 — 4 5 8
2 600 8 80 7 20 16 17 16
3 800 10 40 12 — 20 21 20
4 1000 12 — 16 — 24 25 25
5 1500 16 — 26 — 34 35 35
6 2000 20 — 36 — 44 45 45
7 2600 29 60 48 — 56 57 60
8 3700 48 80 70 — 78 79 85
9 5000 80 — 96 — 104 105 120

10 6800 125 60 132 — 140 141 165
11 9000 220 — 176 — 184 185 220

r'euil lez agreer, etc. — Berne, le 17 mai 1875.

GESTION DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL EN 1874 (')
La gestion de ce Departemenl pendanl l'annee 1874 tombe sur une periode

de transition enlre la loi anterieure sur l'organisation militaire federale, du 8 mai
1850, et celle qui a etö adoptee le 15 novembre 1874 sur le möme objet et qui
est entree en vigueur le 19 fevrier de celle annee. Aussi la lalilude donnöe ä une
critique eventuelle de la gestion de 1874 se trouve-t-elle röduite ä un espace
fort restreint, attendu que volre commission doit admettre que les inconvönients
qui ont pu se produire au point de vue de l'organisalion et ä d'autres encore ont
öle supprimes par la nouvelle loi, el qu'il a öte lenu compte, lors de son elabora-
tion, de tous les vceux equitables et fondes. Cette opinion a engage votre commission

ä s'abslenir de formuler des postulats -relatifs ä l'administralion militaire;
aussi se borne-t-elle ä enumerer dans l'ordre suivant les observations qu'elle a ä

faire sur certaines parties du rapport de gestion.
Fonctionnaires de l'administration militaire.

Le rapport mentionne la mort prömaturöe de M. le colonel Hoffstetter el la perte
considerable qu'ont subie en lui l'inslruclion et la direction des milices suisses.
Volre commission ne peut s'empecher de vouer dans son rapporl un souvenir ä cel
officier, qui a rendu de si grands services ä la Confederalion, et de rendre hom-

mage ä son dövouement fidele et patriotique, et ä son merite distingue.
Ses fonctions sont restöes vacantes jusqu'ä l'entröe en vigueur de la loi actuelle ;

depuis ce moment elles ont öle reparties entre deux fonctionnaires speciaux: Pins-
trueteur en chef de l'infanterie et le chef d'arme.

Personnel d'instruction.
La conduite de certains instrueteurs, leur attitude souvent brutale ä l'ögard des

recrues et de la troupe, ainsi que les expressions et les designations dont ils sc
servent cä et lä pour blämer certaines fautes, auraient engage votre commission ä

recommander cet objet ä l'attention speciale du Deparlement.
Comme toutefois, en exöcution de la nouvelle loi, tout le personnel d'instruclion

a etö organise ä nouveau, eile peul se livrer ä l'espoir fonde que la conduite
blamable de MM. les instrueteurs est dorenavant bannie des ecoles mililaires
föderales, et eile s'abstient en consequence de faire une Observation formelle ä cet
egard.

Places d'armes federales.
La commission chargee d'examiner le rapport de gestion de 1875 recomman-

dait chaudement Paffaire de la ligne de tir de la place d'armes de Thoune ä

l'attention toute particuliere du Departement. Celui-ci a voue ä cet objet l'attention

(') Rapport de la commission du Conseil des Etats. Rapporteur, M. Graven (Valais).
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